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Addendum

OPÉRATIONALISATION du FICHIER DES EXPERTS

I.
INTRODUCTION

1. Au paragraphe 14 de sa décision EM-I/3, la Conférence des Parties a mis au point un fichier des experts à représentation régionale équilibrée nommés par les Gouvernements, dans les domaines pertinents pour l’évaluation et la gestion des risques relatifs au Protocole, afin de fournir des avis et autres soutiens, le cas échéant et sur demande, aux Etats-Parties en développement et aux Etats-Parties à économies en transition, pour mener l’évaluation des risques, prendre des décisions éclairées, développer les ressources humaines nationales et promouvoir le renforcement institutionnel, associés avec les mouvements transfrontières des organismes vivants manipulés (OGM).

2. Tel qu’instruit par la Conférence des Parties, ce fichier a été établi sous l’administration du Secrétariat de la Convention sur la Diversité Biologique. Les nominations étaient ouvertes depuis mars 2000. Une fiche de nomination préparée à cet effet contient les observations de divers Gouvernements, et est actuellement disponible en ligne sur le site de la Convention (www.biodiv.org) et sur papier.  (On trouvera cette fiche à l’appendice 2 de l’annexe de la présente note.)  Au 30 juin 2001, il y eut 364 nominations d’experts d’un total de 54 pays. La liste des pays qui ont fait des nominations se trouve à l’annexe I du rapport du Secrétaire exécutif sur le travail intersessions (UNEP/CBD/ICCP/2/2).

3. Dans son suivi de la décision EM-I/3, le CIPC, à sa première réunion, a examiné la question du fichier des experts au chapitre de la création des capacités.  Le Comité Intergouvernemental a demandé au Secrétaire exécutif de “développer, sur la base des points de vue/suggestions fournis par les Parties et les Gouvernements, un projet de règlement intérieur ou de lignes directrices pour savoir comment le fichier des experts sera utilisé par les Parties, dont l’étude des questions relatives à la sélection des experts, couvrant les frais des honoraires et services des experts, et la définition des tâches assignées aux experts, pour examen par le Comité à sa deuxième réunion”.

4. Le Secrétaire exécutif a été également invité à “élaborer des propositions sur la mise à disposition des ressources financières pour permettre aux Etats-Parties en développement et aux Etats-Parties à économies en transition d’utiliser pleinement le fichier des experts, en collaboration avec le mécanisme de financement de la Convention”.

5. La présente note examine les deux aspects liés à la direction à partir de la première réunion du CIPC, à savoir, l’opérationalisation du fichier des experts, et l’élaboration de propositions pour fournir les ressources financières.

6. La note a été rédigée après examen de 10 fichiers d’experts différents et mécanismes similaires des différents accords internationaux. 
/  C’est donc le résultat de cet examen, des discussions avec les agences de financement et sur la base des décisions prises et de l’orientation fournis par les Parties à la Convention sur la Diversité Biologique et le CIPC.  La recherche pour les besoins de cet exposé n’est pas exhaustive, mais suffisamment représentative des modèles et expériences existants pour permettre une discussion informée des Lignes Directrices Provisoires du Fichier des experts par les participants à la deuxième réunion du CIPC. 

7. La note commence par un bref résumé des principaux rôles et objectifs des autres fichiers examinés. Le mandat de ce fichier a été arrêté, conformément à la décision EM-I/3.  Note a été prise de l’orientation supplémentaire sur la structure ou le fonctionnement du fichier provenant du CIPC et d’autres sources. Elle comprend un bref résumé des soumissions faites par les Etats en réponse à l’appel à apport d’informations lancé par le CIPC et le Secrétaire exécutif.  Une description détaillée des questions que le CIPC pourrait inclure dans les Lignes Directrices Provisoires du Fichier des experts est présentée. Et enfin, une discussion sur les options de financement de l’utilisation du fichier a été tenue.

8. L’étude détaillée des questions fournit une base pour la rédaction du projet de Lignes Directrices Provisoires dans l’annexe à la note. Ce projet de texte comprend, également, deux appendices décrivant les précédents travaux du CIPC et du Secrétariat, l’un portant sur l’éventail de capacités requises pour une mise en œuvre entière du Protocole, l’autre contenant le texte actuel de la fiche de nomination au fichier des experts achevé en mars 2001.
II.
PRATIQUES et modeles Internationaux

9. La plupart des fichiers établis par les autres accords internationaux sont conçus pour conseiller un ou plusieurs organes créés par l’accord. C’est le cas, par exemple, du Comité Consultatif Economique et Technologique (TEAP) du Protocole de Montréal. Dans d’autres cas, par exemple la Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques, c’est le Secrétariat ou un responsable de haut rang qui reçoit k’avis du fichier établi sous le régime. La même approche est adoptée par la Convention sur les Armes Chimiques, une convention qui comporte des défis techniques significatifs quand il s’agit de la mettre en œuvre. Le travail du Comité Consultatif Scientifique  et Technique (CCST) pour le Fonds de l’Environnement Mondial (FEM) est encore un autre exemple de cette structure d’experts chargée de fournir des avis.  Dans d’autres cas, l’information scientifique ou technique, et non pas l’avis per se, est fournie à un organe de la convention et aux Parties, et souvent mise à la diposition du public en général par diffusion de l’avis.  Le Comité Intergouvernemental sur les Changements Climatiques (CICC) illustre bien ce processus de diffusion.  Dans d’autres cas, un fichier des experts peut être créé pour assister un groupe d’organisations internationales, chacune d’elles trouvant son compte dans les avis ainsi fournis. C’est le cas, par exemple, du Groupe Mixte d’Experts chargé d’étudier les Aspects Scientifiques de la Protection de l’Environnement Marin, sous la Convention des Nations Unies sur le Droit de la Mer.

10. Dans la Convention sur la Diversité Biologique, c’est la Conférence des Parties ou l’Organe Subsidiaire chargé de fournir des Avis Scientifiques, Techniques et Technologiques (SBSTTA) qui ont pour principale mission de créer, mandater et recevoir des avis des membres du fichier. Le Secrétaire exécutif peut également sélectionner des experts sur le fichier pour l’assistance dans des circonstances précises.  Selon le nouveau mandat du fichier de la Convention, les experts peuvent également fournir, le cas échéant, aux Parties, Gouvernements et autres organismes compétents des contributions substantielles sur les questions relatives à la Convention. 
/  Cette possibilité d’une relation avec des groupes élargis d’organisations intéressées par la Convention est laissée dans des termes généraux.

11. Une étude récente relève quatre types de fonctions pour les organes d’experts scientifiques, qu’ils impliquent des structures permanentes, ad hoc ou basées sur le fichier. 
/  Certains organes peuvent jouer plusieurs rôles:

(a) Fondé sur la recherche en matière de conception de stratégie: élaborer les contours scientifiques des questions de stratégie pour faciliter le processus de négociation pour la réalisation du consensus (ex : SBSTTA pour la Convention sur la Diversité Biologique, TEAP pour le Protocole de Montréal);

(b) Processus généraux d’évaluation: mise en place d’un savoir de pointe avec le contrôle par les pairs, l’évaluation fondée sur la recherche de l’état de l’environnement comme outils d’information.  Ceux-ci ne doivent pas être forcément liés à une négociation particulière (ex. : CICC, Groupe Mixte d’Experts chargé d’étudier les Aspects Scientifiques de la Protection de l’Environnement Marin (GESAMP));

(c) Fourniture d’avis scientifiques ou techniques spécifiques: fourniture d’expertises techniques ou scientifiques fondées sur la recherche conformément aux mandats spécifiques; (TEAP pour le Protocole de Montréal, fichier des experts sous la Convention sur les Armes Chimiques, mandats spécifiques des organismes scientifiques subsidiaires d’une Conférence des Parties); et

(d) Systèmes d’observation environnementale: processus généraux qui examinent et résument les données sur l’état de l’environnement aux niveaux écosystème, régional ou autres grands niveaux.(ex.: Système Mondial d’Observation).   

12. Aucun des modèles étudiés n’utilise un fichier conçu spécialement pour fournir des avis à des Parties individuelles sur la mise en œuvre de leurs droits et obligations en vertu d’un accord international.

III.
Mandat du Fichier des experts

13. La décision de créer le fichier a été prise dans la décision EM–I/3. Le paragraphe 14 de cette décision identifie son mandat en ces termes :“pour fournir des avis et autres soutiens, le cas échéant et sur demande, à des Etats-Parties en développement et à des Etats-Parties à économies en transition, afin de procéder à l’évaluation des risques, prendre des décisions éclairées, développer les ressources humaines nationales et promouvoir le renforcement institutionnel, associés avec les mouvements transfrontières d’organismes vivants manipulés”. 

14. Le champ d’application potentiel de l’avis d’expert couvre un large éventail de droits et d’obligations prévus dans le Protocole. Ceci inclut l’évaluation et la gestion des fonctions « risques » suite à une notification sur un possible mouvement transfrontières d’OGM.  Il comprend également un champ plus large de création des capacités pour s’assurer que toutes les Parties auront l’occasion de mettre en œuvre effectivement le Protocole. Les domaines d’expertise entrant dans le mandat du fichier sont essentiellement les mêmes que les domaines d’expertise pour lesquels la création des capacités peut être requise pour mettre en oeuvre le Protocole, comme décrit au tableau 1 du cadre indicatif pour la création des capacités sous le Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques, 
/ préparé pour la première réunion du CIPC. Ce tableau est joint au présent rapport comme appendice 1 au projet de Lignes Directrices Provisoires, pour faciliter la référence. Les domaines d’expertise pour les membres du fichier sont également tracés sous un format différent dans la fiche de nomination préparée par le Secrétariat en mars dernier, et qui est jointe en appendice 2.

15. Certains participants à la première réunion du CIPC ont évoqué la possibilité d’un fichier servant également des fonctions plus larges sous le Protocole. Pour les besoins de ce document, le mandat tracé à la décision EM-I/3 a servi de base d’analyse et des Lignes Directrices Provisoires proposées. 

16. Une orientation supplémentaire sur la structure et l’opération du Fichier des Experts (FdE) a été tracée dans d’autres Décisions et documents: 

(e) Décision EM-I/3.  Outre la spécification du mandat de base, cette décision prévoit l’orientation sur certains aspects essentiels du fichier:

(i) Les membres doivent être  nommés par les Gouvernements;

(ii) L’affiliation se fait selon le critère de représentation régionale équilibrée;

(iii) L’affiliation doit couvrir les domaines intéressant l’évaluation et la gestion des risques en rapport avec le Protocole;

Cette décision appelle également la promotion de la coopération régionale pour cette initiative, un élément qui ne cesse de gagner en importance dans le contexte de la biosécurité. Les instituts et centres régionaux d’excellence peuvent être particulièrement indiqués comme source d’experts pour les nominations à ce fichier, comme site ou nœud de collecte de listes d’experts ou pour établir des réseaux d’experts, ainsi que pour identifier les financements à l’effet d’aider les travaux des membres du Fichier appelés par des Etats-Parties de la région.

(f) Rapport du CIPC à sa première réunion (UNEP/CBD/ICCP/1/9).  Dans son rapport à la première réunion du CIPC, sous le point 4.2 de l’ordre du jour, le CIPC a demandé au Secrétaire exécutif de:

(iv) Tenir le fichier des experts et de le mettre à la disposition du Centre d’Echange sur la Biodiversité; 

(v) Fournir l’assistance dans l’exercice d’identification d’experts pour les gouvernements sur demande expresse;

(vi) Inclure les experts de la région concernée lorsqu’un avis sur les experts est produit;

(vii) Analyser et documenter les catégories d’expertise les plus demandées;

(viii) S’efforcer d’assurer un équilibre géographique juste dans le fichier; et, 

(ix) Examiner les options pour financer l’utilisation entière et optimale du fichier.

Ces points commencent à préciser les aspects opérationnels du fichier des experts, et définir la responsabilité pour la réalisation de ces tâches pour le Secrétariat de CBD;

(g) Le résumé des débats au CIPC par la Présidence (UNEP/CBD/ICCP/1/9, annexe III) fournit des perspectives supplémentaires. Il met l’accent sur les liens entre l’opération du fichier et la capacité des pays individuels à satisfaire le public sur la question de la sécurité des OGM libérés à des fins commerciales, en considérant, en particulier, le large éventail d’utilisations et, donc, d’expertise requises pour pouvoir évaluer et gérer les risques. Des suggestions plus détaillées se sont intéressées au rôle des gouvernements dans le processus de nomination des experts, la nécessité, pour eux, de proposer des nominations de grand profil et provenant de disciplines multiples, et une révision continue de la composition du fichier. Le résumé de la Présidence a réitéré les éléments du rôle du Secrétariat repris dans la documentation officielle de la réunion.

A. Le caractère unique du mandat

17. Le mandat du fichier des experts étant décrit ci-dessus, il est loisible d’attirer l’attention sur ses principaux éléments.  Ceci revêt une importance particulière dans la formulation des Lignes Directrices Provisoires, puisque ces éléments font du fichier un outil unique en comparaison avec les organes parallèles créés dans d’autres accords internationaux.  On en mentionnera trois facteurs clés:  

(h) Le mandat est pour fournir des avis et autres soutiens directement aux Parties individuelles, sur leur demande expresse. Les modèles existant sous les autres accords internationaux sont tels que les experts transmettent leur input directement au Secrétariat, à la Conférence des Parties, et/ou aux organes subsidiaires scientifiques et non pas directement aux Parties individuelles. Il est pour le moins rare, et probablement unique, qu’une organisation internationale crée un fichier des experts pour conseiller directement des Etats-Parties individuellement;

(i) Un tel avis se rapporte directement aux activités requises par la mise en oeuvre opérationnelle des obligations du Protocole par les Etats. Les structures d’experts existantes tendent à fournir des avis sur les ajouts, les modifications, les élaborations, etc. apportés aux traités qui leur sont associés, autrement dit, le développement de la politique et de la stratégie du traité. Les experts, dans ce cas, conseilleront ou assisteront les Parties dans la mise en œuvre de leur droits et obligations sous le Protocole: les décisions portant sur l’évaluation et la gestion des risques, le développement des ressources humaines et la création institutionnelle des capacités;

(j) Les experts conseillent individuellement, du moins dans la plupart des cas.  Les experts figurant sur le fichier sont généralement engagés à titre individuel et sur une question ou un projet précis.  Un peu comme une structure consultative collective (comité, etc.) appliquée par la plupart des modèles, une structure beaucoup plus idoine pour le conseil et l’avis en matière de stratégie.
18. Si ces facteurs n’enlèvent rien à la pertinence de l’expérience des autres fichiers, ils requièrent, toutefois,  que le projet de Lignes Directrices Provisoires pour le Fichier des experts Biosécurité soit conçu de sorte à remplir les rôles spécifiques qu’il est censé jouer. 

IV.
Reponses des Etats à la demande de fourniture d’informations

19. Tel que demandé à la première réunion du CIPC, de nombreux Gouvernements ont transmis leurs observations sur les questions relatives à la structure et le fonctionnement du fichier. Au 30 juin 2001, l’Australie, le Canada, l’Union Européenne, la Suisse et les Etats-Unis d’Amérique ont donné leurs contributions respectives. Les questions soulevées dans ces soumissions vont des préoccupations spécifiques concernant la fiche de nomination à des propositions plus générales sur le rôle du Secrétariat dans l’administration du mandat, et de la responsabilité de tous les participants à ce processus aux arrangements appropriés de financement.  Ces soumissions ont été examinées de façon détaillée pour les besoins de la préparation du présent exposé, et nombre des questions spécifiques soulevées sont traitées ci-dessous.  

20. En outre, plusieurs Gouvernements ont également transmis des observations sur la facilitation de la la prise de décision sous le Protocole.  Divers éléments de ces remarques ont été examinés pour les besoins du présent rapport.

V.
questions principales et principes d’orientation

21. Cette section décrit diverses questions clés que le CIPC pourrait examiner à l’occasion de la préparation du projet de Lignes Directrices Provisoires pour le fichier des experts.  La discussion de chaque question prend en compte les modèles existants, les documents d’orientation et les soumissions des Etats.  Une approche recommandée pour la seconde réunion du CIPC est ensuite arrêtée pour chacun des questions.  Lorsque des décisions spécifiques apparaissent déjà dans les décisions du CIPC, celles-ci sont alors notées et suivies. Cette section se veut une base du projet de Lignes Directrices Provisoires pour le fichier des experts arrêté dans l’annexe ci-dessous. Pour faciliter le double renvoi, la numérotation des sous-sections ci-dessous va de pair avec celle du projet de Lignes Directrices Provisoires.

22. La discussion qui suit part du principe que l’établissement et le fonctionnement du fichier des experts doit satisfaire deux critères fondamentaux: s’assurer de la disponibilité d’avis de haute qualité pour chacun des objectifs, et la remise la plus effective et la plus efficace de ces avis. 
/ 

B. Mandat du fichier 

23. Conformément à la décision EM-I/3, le fichier des experts sera chargé de fournir des avis et autres soutiens, le cas échéant et sur demande, aux Etats-Parties en développement et aux Etats-Parties à économies en transition, de procéder à l’évaluation des risques, prendre des décisions éclairées, développer les ressources humaines nationales et promouvoir le renforcement institutionnel, associés avec les mouvements transfrontières d’OGM.

24. Comme mentionné plus haut, la portée d’un tel avis potentiel est tracée au tableau 1 du Cadre Indicatif pour la création des capacités sous le Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques, une note préparée par le Secrétaire exécutif pour la première réunion du CIPC (UNEP/CBD/ICCP/1/4).  Il est suggéré d’inclure ce document comme appendice au projet de Lignes Directrices. 

C. Gestion du fichier 

25. A l’origine, les Parties à la Convention et le CIPC avaient chargé le Secrétariat de la gestion du fichier.  Cette tâche comporte l’établissement de la fiche de nomination, l’entretien du fichier et d’une base de données appropriée pour permettre un accès facile au fichier, la recherche d’un équilibre régional des experts et l’assistance aux Parties, sur demande, dans l’identification des experts appropriés.  

26. L’expérience sous le fichier de la Convention suggère également que les fonctions administratives comprennent : s’assurer que la fiche de nominations contient toute l’information requise, que les experts acceptent de figurer sur le fichier, et qu’ils acceptent que l’information soit fournie sur un site internet. L’administrateur peut également dresser des copies électronique et papier des listes de contacts pour les membres du fichier, à la disposition des Parties qui en font la demande. D’autres rôles administratifs semblables sont mentionnés dans les différentes sections ci-dessous.

27. Compte tenu de l’expérience limitée dans l’utilisation effective des experts figurant sur le fichier, il serait, peut-être, indiqué de confier au Secrétariat le rôle d’administrateur ou de gestionnaire du fichier.

28. Cependant, si des fonctions supplémentaires venaient à être dévolues dans le cadre des responsabilités administratives, par exemple, en examinant les qualifications et diplômes des membres nommés sur le fichier ou en recommandant qui inclure dans le fichier sur la base d’une longue liste de nominations afin de veiller à certains équilibres, un processus supplémentaire de gestion, sous la forme d’un comité consultatif d’experts,  pourrait devenir une nécessité.  Ce nouveau niveau existe dans certains cas pour s’assurer que l’expertise appropriée est appliquée à ce genre de prise de décision, ainsi que pour veiller à la neutralité du rôle du Secrétariat.

29. Si les recommandations ci-dessus visent l’installation initiale du FdE, la croissance de l’utilisation du processus aboutissant à des heures/homme importantes en temps administratif, ou les financement à partir de sources externes (cf. discussion à la section 8, ci-dessous) pourraient déboucher sur la nécessité d’avoir des ressources supplémentaires conséquentes au niveau du Secrétariat ou en contractant hors de la fonction administrative. Le CIPC pourrait prévoir ce point dans la formulation du projet de Lignes Directrices Provisoires.  Cependant, il est actuellement recommandé de garder cette question pour la soumettre dans le processus de budget et le processus de contrôle recommandé pour le fichier. (voir section 11 ci-dessous).

D. Accès au fichier

30. L’accès au fichier doit se faire par Internet, tout en maintenant un lien au Centre d’Echange sur la Biodiversité. 

31. En outre, l’administrateur doit faire en sorte que ceux qui ne disposent pas d’un accès électronique reçoivent sur papier les mises à jour du fichier. Le Secrétariat pourrait publier, une fois par an, une version écrite du fichier qui sera remise à chaque Partie, accompagnée d’une description des champs et index de recherche pour en faciliter l’usage aux Parties souhaitant identifier l’expertise recherchée.

E. Adhésion au fichier des experts

1. Nomination des membres

32. La Décision EM-I/3 prévoit que les membres du fichier doivent être nommés par les Gouvernements.  

33. On peut avancer que la capacité des Parties à contrôler les nominations au fichier risque de limiter l’éventail d’expertise et de disciplines disponibles et, potentiellement, réduire l’indépendance intellectuelle du fichier, pour les gens de la fonction publique nommé au fichier. Il existe diverses approches pour prévenir le risque de limitation des expertises ; celles-ci se trouvent dans les Lignes Directrices Provisoires, dont:

(k) En mentionnant la responsabilité des Gouvernements qui nomment les experts au fichier, dont les fonctionnaires de l’Etat, afin de s’assurer que les nominations de haute qualité sont proposées;

(l) En encourageant les Parties à se consulter avec les individus intéressés aux niveaux des gouvernements nationaux et locaux, dans les institutions universitaires et de recherche, dans le secteur économique et industriel privé et chez les organisations non-gouvernementales, afin de proposer leurs noms comme candidats à la nomination au fichier;

(m) En encourageant les Parties à prévoir, dans leur liste des nominations, les experts en retraite qui détiennent un savoir et des expériences de valeur, et qui n’ont aucune affiliation institutionnelle;

(n) En annonçant clairement que l’expert nommé au fichier agira en son nom propre et à titre privé, et qu’il pourrait avoir à signer une déclaration concernant tout risque de conflit d’intérêt en cas d’acceptation de missions dans le cadre du fichier.

34. Comme la décision EM-I/3 semble  interdire la nomination des membres du fichier par d’autres organisations compétentes et les recommandations directes du Secrétariat, il serait peut-être utile de réexaminer cet aspect après révision périodique des opérations du fichier. Ceci peut être, également, utilisé pour des  questions telles que le nécessaire équilibre des critères du genre, représentation géographique et de la discipline dans le fichier. 

2. Nombre maximum

35. Suggestion a été faite que chaque Gouvernement soit autorisé à fournir un nombre limité de nominations afin de permettre la plus large représentation régionale équilibrée. Pour ce faire, il a été estimé que pour avoir un très large éventail d’experts, il ne faudrait pas imposer des limites nationales de nomination. Le profil des membres actuels sur le fichier ne permet pas de dire si les principes d’équilibre et de large représentation disciplinaire sont réunis. Cependant, certains sont d’avis que la condition d’équilibre régional ne peut être remplie que si les nominations nationales sont limitées. A cet effet, il a été suggéré de soumettre 50 nominations par Partie. Il a été également recommandé de faire accompagner cette limite par une autre sous-limite de cinq nominations par domaine de spécialisation (comme le prévoit la fiche de nomination actuelle), et ce, pour encourager et favoriser les vraies opportunités afin d’avoir la plus large gamme de disciplines dans le fichier. La nécessité de s’assurer que tous les domaines d’expertise sont couverts par des experts compétents, dont les domaines identifiés pour l’évaluation à l’Article 26 du Protocole, doit être prise en compte.

3. Représentation équilibrée

36. L’une des principales préoccupations de nombreux processus internationaux est d’assurer une dimension d’inclusion aux fichiers d’experts.  Dans le présent contexte, il y a lieu de réfléchir à trois questions fondamentales: l’équilibre régional, l’équilibre entre les sexes et l’équilibre dans l’éventail de disciplines, dont l’appréciation de la valeur et de l’importance de la diversité biologique pour les communautés locales et autochtones. L’approche d’ensemble adoptée ici consiste à faire de l’encouragement positif la principale approche pour assurer ces équilibres, en limitant à cinq le nombre de nominations par gouvernement dans un domaine spécialisé donné afin de favoriser le principe de la diversité dans les nominations. 

37. Il a été recommandé de n’élaborer plus aucune fonction administrative, actuellement, en ce qui concerne la gestion de l’affiliation ou l’adhésion au fichier afin de réaliser les équilibres recherchés, tout en faisant des rapports et en encourageant pour atteindre ces objectifs.

38. Il est également important de faire en sorte que les conditions présidant à l’affiliation au fichier ne constituent pas un obstacle à la réalisation de l’objectif fondamental de ce même fichier, à savoir, la fourniture des meilleurs avis et conseils techniques et de la façon la plus efficiente. Ce qui nécessitera une sorte d’équilibrage entre représentation régionale et par sexe tout en maintenant le plus grand éventail de disciplines. Cette question devrait bénéficier d’un examen poussé à la lumière de l’expérience acquise lors des exercices de réexamen périodiques du fonctionnement du fichier et qui sont recommandés à la section K, ci-dessous.

Équilibre régional

39. La nécessité d’un équilibre régional est exprimée dans la Décision EM-I/3. En limitant le nombre de nominations par gouvernement, on pourrait ainsi résoudre ce problème. D’autre part, il est important d’encourager les nominations par les pays en développement et les pays à économies en transition, afin de donner au Fichier un caractère de représentation géogrpahique large. En outre, il est recommandé de développer et d’encourager les centres d’excellence régionaux et sous-régionaux en tant qu’éléments importants d’une large création de capacités pour une mise en oeuvre effective du Protocole adopté par la Réunion à Composition non-limitée sur la Création des capacités tenue à La Havane du 11 au 13 juillet 2001 (cf. UNEP/CBD/ICCP/2/10, annexe I). 

40. En outre, il est recommandé que le Secrétariat s’assure que la base de données du fichier permet une distribution régionale des membres du fichier pour servir de « filtre » dans la procédure de recherche de profils précis.  Ce qui permettra d’aider les Parties à avoir accès aux experts sur une échelle régionale.

Equilibre entre les sexes

41. Cette question a été soulevée dans le contexte des fichiers d’experts sous la Convention. En parallèle à ces discussions, les Parties devraient être encouragées à promouvoir et favoriser l’équilibre entre les hommes et les femmes dans leurs nominations, et le Secrétariat, en sa qualité d’administrateur, doit être encouragé à refléter cet équilibre dans toute présélection qu’il prépare sur demande des Parties, tout en gardant à l’esprit la nécessité de réunir l’expertise requise pour chaque mission particulière.

4. Rotation

42. Dans de nombreux fichiers internationaux, l’affiliation est d’une durée limitée. Ce principe permet de favoriser la variété, et pour ne pas succomber à ce l’on appelle l’inertie institutionnelle. Le CIPC pourrait débattre de la période de mandat avant la rotation. En outre, une rotation initiale renouvelable par tranches permettrait d’assurer la continuité de l’expertise sur le long terme. A titre d’exemple, les Gouvernements pourraient nommer un tiers des experts désignés dans chaque zone pour des mandats d’un an, de trois ans ou de cinq ans. Pour chaque année consécutive de nominations, la période de rotation serait alors de cinq ans. Une telle formule permettra un renouvellement de l’ensemble du fichier tout en allégeant l’action de nomination pour les Etats.  

43. Actuellement, il est proposé de permettre aux experts d’être re-nommés. Les limites de re-nominations peuvent être examinées dans les révisions postérieures, surtout après le passage d’une période de création des capacités dans les pays en développement.  

5. Fiche de nomination 

44. Une fiche de nomination a déjà été retenue, et est similaire aux fiches des autres fichiers d’experts. Une révision technique supplémentaire de la fiche, surtout les catégories d’expertise face à la liste de domaines éventuels de la création des capacités et qui se trouve à l’appendice 1, peut être effectuée afin de s’assurer que tous les domaines sont bien couverts dans la fiche.  

6. Informations sur les experts

45. La fiche de nomination préparée par le Secrétariat, et révisée par les Parties, comprend une variété d’informations que les experts ont eu à soumettre. C’est une information très proche du curriculum vitae aussi bien dans sa présentation que son contenu.  L’approche est, en général, similaire à ce que l’on voit chez d’autres agences internationales utilisant des fichiers, et devrait suffire pour permettre une étude appropriée des membres en cas de mission à confier. A l’exception de la révision technique des domaines d’expertise, il est recommandé de maintenir la fiche dans sa forme actuelle.

7. Contrôle de la qualité

46. Pour la majorité des fichiers examinés, aucun contrôle de la qualité des nominations n’est fait avant le listing sur le fichier. Dans certains cas, des mécanismes d’évaluation ont été établis, essentiellement à travers un organe consultatif d’experts. Les questions sont difficiles. En termes généraux, il existe deux modèles. Le premier peut être appelé modèle « attention les acheteurs » où aucun contrôle de l’expertise n’est effectué avant le listing. Le second modèle serait un modèle « contrôle de la qualité » où les nominations ont subi un contrôle de leur expertise avant d’être listées sur le fichier. La recommandation ci-dessous va dans le sens de zéro contrôle des nominations, mais complète avec une série de mesures de soutien à la nomination des seuls experts véritables.

47. Il a été recommandé de procéder à un contrôle de la qualité des nominations à la liste d’abord par les gouvernements, qui doivent faire de leur mieux pour fournir des nominations de haute qualité qui satisfont à toutes les conditions. Un autre contrôle complémentaire porte sur la fiche de nominations, qui permet une variété d’indicateurs de niveaux d’expertise, allant des années d’expériencee aux ouvrages publiés, prix, références, etc., tous ces éléments devant concourir à faire une évaluation de l’expertise d’un membre figurant sur le fichier. Une troisième approche porterait sur la fourniture d’informations sur Internet au sujet de tous les membres figurant sur le fichier.

48. Il est recommandé que les révisions périodiques proposées à la section 11 incluent un examen de la question de la pertinence contrôle de la qualité pour les adhésions au fichier.

F. L’éventail d’expertises requises (à énumérer dans la fiche de nomination)

49. L’éventail d’expertise et de la catégorisation des expertises a fait l’objet de nombreuses observations de la part des Parties et du CIPC. En termes généraux, l’énoncé du mandat au paragraphe 14 de la décision EM-I/3, reconnaît que la fourniture des avis et du soutien, sur le long terme, pour la capacité et l’infrastructure institutionnelle de la prévention des risques biotechnologiques (dont le développement des ressources humaines), et la fourniture d’avis, à court terme, sur l’évaluation et la gestion des risques en réponse aux notifications sont tous les deux des domaines valides pour l’avis d’expert et le soutien aux Parties. Il est également reconnu que la gamme d’avis requis, même dans le contexte plutôt limité des réponses à une notification sous le Protocole, va au-delà des sciences naturelles, biologiques et chimiques pour intégrer les sciences sociales comme l’économie et la sociologie. Tout ceci est sujet aux limitations des questions directement liées aux droits et obligations sous le Protocole.  

50. L’éventail d’expertises requises pour remplir le fichier est indiqué de deux façons.  Premièrement, par une liste des domaines d’expertise et de spécialisation dans la fiche de nomination actuelle (appendice 2). L’autre est la liste indicative des domaines de l’activité de création des capacités pertinente pour les besoins du Protocole et que l’on trouve ci-joint en appendice 1. Il a été recommandé au CIPC de demander une révision technique de ces deux documents pour s’assurer que la fiche de nomination contient tous les éléments nécessaires tels qu’indiqués dans le cadre indicatif pour la création des capacités.  

G. Choix d’experts pour les missions

51. Le mandat spécifie clairement que le choix des experts pour une mission donnée doit être fait par l’Etat demandeur. Cependant, le mandat depuis la première réunion du CIPC prévoyait un rôle pour le Secrétariat dans l’opération de fourniture d’avis à l’Etat demandeur sur les experts disponibles sur le fichier. Il a été recommandé de faire état de cet aspect dans le projet de Lignes Directrices Provisoires.  Certaines conditions peuvent être ajoutées comme orientation au Secrétariat. L’opération de présélection des experts doit être, naturellement, libre de tout conflit d’intérêt, et en harmonie avec toutes les fonctions du Secrétariat. En outre, l’on peut suggérer des objectifs “positifs” dans l’identification d’experts: 

(a) Pour faciliter la collaboration régionale et le développement de l’expertise régionale, il est recommandé au CIPC d’inclure une référence susceptible d’encourager le Secrétariat, en tant qu’administrateur, si cela est faisable dans une perspective technique et scientifique, à s’assurer que des experts régionaux sont recommandés à l’Etat demandeur;

(b) De même, il faut favoriser l’équilibre entre les sexes parmi les experts proposés, dans la mesure, bien sûr, de la faisabilité de telle mesure et de la disponibilité des individus ayant l’expertise requise.  

1. Contrôle de la qualité dans la recommandation de la présélection

52. Le contrôle de la qualité dans l’opération consistant à aider les Parties à sélectionner les membres du fichier pour des missions déterminées diffère du contrôle de la qualité dans les nominations au fichier des experts. Comme il sera demandé, de temps à autre, au Secrétariat de fournir l’assistance dans l’opération d’identification des experts adéquats, il serait utile de disposer de quelques mesures minimum visant à assister les Parties dans la recherche d’experts remplissant les conditions requises. Cet aspect du pairage pourrait être confié à un groupe consultatif d’experts. Le CIPC pourrait adopter cette approche, présentement ou dans l’avenir, à mesure que l’utilisation du fichier augmente. Il a été recommandé d’examiner cet aspect dans le cadre de la révision périodique. Il est recommandé que le Secrétariat puisse, sur demande d’une Partie, effectuer certaines démarches minima dans le contexte du contrôle de la qualité :

(o) Vérifier l’information sur la fiche de nomination;

(p) Examiner toutes les déclarations précédentes de l’expert sur le sujet, comme tracé à la section G ci-dessous, y compris l’exigence d’accomplissement avant finailisation de la présélection;

(q) Vérifier les références avec les employeurs de l’expert et d’autres références;

(r) Tenant compte de ces démarches, préparer une présélection de 3-5 experts à soumettre à l’Etat demandeur, avec des copies des publications de ces experts (l’ensemble ou un échantillon), ainsi qu’un résumé des opinions des références contactées. 

2. Le Secrétariat peut faciliter la prise de contact

53. Lors des discussions à la première réunion du CIPC, il était question de savoir si une Partie voulant avoir accès à un membre du fichier doit passer par le Secrétariat pour ce faire. Dans la pratique, excluant toutes coordonnées sur l’information à la disposition du public et en demandant à toutes les Parties de passer par le Secrétariat. Le Secrétariat se chargera de faciliter la prise de contact après réponse de l’expert intéressé confirmant qu’il voudrait être contacté directement par l’Etat demandeur pour la mission en question.

54. Il est recommandé de ne pas faire, de cette condition de passage par le Secrétariat, une obligation.   Lorsqu’une Partie fait une demande dans ce sens, le Secrétariat jouera un rôle dans la mise en contact préliminaire. En l’absence d’une demande dans ce sens, cependant, l’information de contact sera à la disposition de toutes les Parties. Dans ces circonstances, il est recommandé de laisser les Parties libres de contacter l’expert, soit directement soit par le biais du Secrétariat. L’approche ici entend créer des options permettant à l’expert à l’Etat demandeur d’entrer en contact efficacement et selon leurs convenances respectives.

55. Une fois le contact direct établi, il est recommandé d’introduire une disposition qui énoncerait que tous les contacts entrepris par la Partie, et leurs résultats, soient communiqués au Secrétariat, afin qu’ils soient inclus dans les Lignes Directrices Provisoires pour les besoins de documentation.

H. Obligations des personnes figurant sur le fichier

1. Une information complète et exacte sur la fiche de nominations

56. C’est là une condition préliminaire essentielle pour toutes les personnes qui vont figurer sur le fichier une fois nommées par une Partie.

2. Acceptation de rendre publique  l’information de la fiche, y compris sur Internet

57. Partie du processus de contrôle de la qualité, cette exigence est imposée par le souci de transparence dans le processus de nomination et la connaissance, par le public, des personnes nommées. Il a été recommandé d’introduire une disposition aux Lignes Directrices Provisoires énonçant que l’information figurant sur la fiche de nomination des candidats individuels sera rendue publique. Cette disposition ne sera mise en œuvre qu’une fois l’expert aura accepté une nomination.

58. Il a été également recommandé de permettre à un membre, qui en fait la demande, de ne pas publier ses coordonnées (téléphone, adresse, fax et courriel).  Cependant, l’absence de précision dans ce sens signifiera que l’information sera rendue publique. Ce qui est en conformité avec l’approche sous la Convention.

3. Acceptation ou refus d’une demande d’assistance /avis

59. Les membres du fichier peuvent accepter ou refuser toute proposition de mission.

4. Décision de refus d’intervenir en cas de conflit d’intérêts réel ou perçu

60. L’indépendence intellectuelle du fichier des experts est fondamentale pour en assurer la crédibilité.  Sur ce point, d’autres modèles exigent des membres de faire une déclaration sur le conflit d’intérêts, précisant s’ils ont, ou non, un quelconque intérêt personnel, institutionnel ou professionnel ou des arrangements relatifs à une mission individuelle spécifique. Défini en termes simples, un conflit d’intérêts concerne les circonstances susceptibles de créer un vrai conflit d’intérêts, ou une situation où une personne peut raisonnablement percevoir l’existence d’un conflit ou d’une incompatibilité. Ce dernier élément est central pour toute la crédibilité du processus.

61. Il a été recommandé de demander à tous les membres de faire cette déclaration pour chaque mission qui leur est proposée. La déclaration doit être transmise à la Partie qui fait la demande ou, au Secrétariat si c’est lui qui fait une recommandation sous forme de présélection. Si la déclaration pose des problèmes, le Secrétariat ou la Partie concernée peut demander des renseignements supplémentaires à l’expert.  En cas de persistance des préoccupations, il est recommandé tout jugement pour savoir si un conflit existe doit être prudent, afin de conserver le niveau le plus élevé de crédibilité pour le processus de fichier.

5. A titre personnel

62. Le but des règles régissant le conflit d’intérêts est de veiller à ce que l’expert n’agisse pas de sorte à pouvoir se faire attribuer d’autres bénéfices et avantages financiers, ou de faire obtenir lesdits avantages à son institution. Cependant, comme il est évident que les Gouvernements, le secteur économique, les ONG et les institutions universitaires sont tous des sources importantes fournissant les membres du fichier, il est donc nécessaire de faire en sorte que, lorsqu’il entreprend une mission, l’expert ne soit pas influencé par les objectifs ou les intérêts de ses affiliations professionnelles ou autres. De ce fait, il est également important d’affirmer qu’un expert ne peut qu’agir à titre strictement personnel dans toute mission qui lui sera confiée.  

63. La condition d’agir à titre personnel vise à assurer et préserver l’indépendance intellectuelle des experts, contrairement à une clause sur la non affiliation institutionnelle qui est difficile à obtenir sur le terrain comme celui de la biotechnologie et de la prévention des risques biotechnologiques.

6. Normes professionnelles

64. Tout expert entreprenant une mission doit se conformer à toutes les normes professionnelles normalement applicables pour ce type d’expert et faire montre d’un haut degré d’intégrité professionnelle pendant toute la durée de la mission. Ces normes doivent s’appliquer à toutes les discussions visant à aider une Partie dans le processus de sélection de l’expert. Il est suggéré d’inclure une déclaration à cet effet dans les Lignes Directrices Provisoires

7. Respect des délais

65. On peut prévoir un engagement dans les Lignes Directrices Provisoires énonçant que les experts sont tenus d’accomplir leur mission dans les délais prévus.

8. Contribuer à la formation du personnel local lorsque cela est possible 

66. Divers organes consultatifs scientifiques et techniques internationaux réfléchissent sur la question de savoir comment utiliser leurs processus pour assister au développement des capacités locales. Certes, une partie du mandat de ce fichier des experts est consacrée à l’assistance dans la conception de la création des capacités pour les institutions et les ressources humaines. Il est recommandé de demander aux experts, dans la mesure du possible, de contribuer aux initiatives de formation sur le terrain dans le domaine de la création des capacités, lorsque le besoin se fait sentir. Il y a lieu de retenir, aussi, qu’un tel rôle demande beaucoup de temps. D’où la nécessité de greffer cette fonction sur les termes de référence et le budget de la mission.

9. Confidentialité

67. Sauf dispositions contraires, la publication de travaux écrits résultant d’une mission dans le cadre du fichier des experts est du seul ressort de l’Etat demandeur et ne peut être laissée à la discrétion de l’expert. De même, toute information contractuelle privée demeurera confidentielle (soumise à l’audit et autres conditions similaires), sauf disposition contraire.

68. Ceci étant, le CIPC pourrait considérer une autre disposition obligeant une Partie utilisant le fichier des experts à rendre publics les résultats de la mission, y compris par le biais du BCH. Une telle condition serait conforme à l’orientation générale des organisations intergouvernementales favorisant la transparence.  Il a été recommandé de faire de cette obligation une condition d’accès au fichier. 

10. Des attentes et des objectifs clairs

69. Plusieurs examens et discussions de comités d’experts révèlent que les membres sont souvent vagues en ce qui concerne les inputs et les attentes. Il est important de s’assurer que l’expert et les agences concernées pour l’Etat demandeur sont tout à fait clairs entre eux en ce qui concerne les attentes placées sur chaque mission. Cet aspect doit faire partie d’une relation professionnelle normale. Cependant, le caractère unique de ce fichier suggère qu’il serait opportun d’ajouter une simple référence aux Lignes Directrices Provisoires stipulant que toutes les Parties sont tenues d’énoncer clairement leurs attentes, et que ces attentes sont bien comprises par l’expert, afin d’éviter tout risque d’incertitude, de conflit ou de déception. 

11. Soummission d’un rapport sur « les leçons tirées » 

70. Le suivi des missions individuelles permettra d’aider les autres experts et les Parties dans la conduite de mission futures. Un court rapport de l’Etat demandeur et par l’expert, à l’issue de la mission, devant contenir une évaluation générale du processus, les résultats réalisés et les entraves rencontrées, ainsi que des suggestions qui peuvent être examinées par les missions à venir. Le niveau de détail dépendrait de ce que la Partie et l’expert souhaitent exprimer. Il n’est pas prévu que le rapport s’exprime sur les performances personnelles de l’expert ou des fonctionnaires. Ces rapports seront accessibles de la manière dont le fichier est accessible. 

I. Rémunération des membres du fichier

1. Missions pro bono

71. Tout expert a le droit d’effectuer une mission en pro bono.  Dans un tel cas, les mêmes principes relatifs aux conflits d’intérêts, d’intervention à titre personnel, etc., s’appliqueront.

2. Détachement

72. Il est possible d’envisager que des experts fournissent un avis dans le cadre du détachement de l’institution qui permet un tel arrangement. Les Gouvernements, les instituts, les centres régionaux d’excellence, les institutions universitaires, les entreprises du secteur privé ou les  associations, peuvent opter pour ces arrangements.

73. Ces arrangements peuvent donner lieu à certaines perceptions sur l’indépendance institutionnelle de l’expert. Outre les recommandations mentionnées plus haut, la transparence totale sur de tels arrangements permettra de mettre un terme à ces préoccupations. Compte tenu des fonds limités disponibles actuellement, il est recommandé d’introduire cette option dans le projet de règles de procédure.

3. Rémunérations fixées par contrat avec l’Etat demandeur

74. Il est recommandé de ne pas avoir une présomption d’obligation financière de la part des Parties nommant des experts au fichier, bien qu’elles aient la latitude de fournir un soutien financier pour chaque mission individuelle.

75. Il est à prévoir que nombre de missions seront financées, à titre privé, par l’’Etat demandeur et l’expert – soit directement avec la personne sélectionnée sur le fichier, ou à travers une source de financement qui accepte de prendre l’expert sous contrat pour le compte de la Partie.  Sans préjudice aux dispositions sur le conflit d’intérêts et l’indépendance professionnelle, il est recommandé  que l’accord sur ces relations contractuelles soit laissé à la Partie concernée et l’expert.

76. Les options contractuelles relatives à la prise en charge de l’expert (hébergement, déplacements, etc.) peuvent être combinées avec le régime de pro bono et de détachement, permettant ainsi d’asseoir une approche basée sur le partage des frais.  

4. Rémunération par une personne présentant une notification d’importation 

77. Il est à noter que le paragraphe 3 de l’Article 15 du Protocole autorise clairement d’imputer les frais relatifs à l’évaluation des risques suite à une notification d’importation à l’auteur de la notification. Cette disposition peut s’appliquer dans le contexte du fichier des experts, et peut s’avérer être une approche idoine compte tenu des facteurs commerciaux qui sous-tendent la notification. Le projet de Lignes Directrices ne fait aucune mention de ce point. 

J. Responsabilité

1. Responsabilité de la Partie de nomination

78. La question de la responsabilité des Parties a été soulevée dans nombre de déclarations faites lors de la première réunion du CIPC et dans les soumissions des Gouvernements. Il a été recommandé que la Partie de nominations ne soit pas tenue responsable de la conduite, des inputs ou des résultats du travail d’un expert qu’elle aura nommé. De même, la Partie de nominations ne sera pas tenue responsable des résultats ou conséquences de toutes décisions ou actions prises par la Partie qui a engagé et/ou agi sur les services de l’expert. Les décisions prises par l’Etat demandeur fondées sur l’avis fourni, seront de la seule responsabilité de la Partie.

79. On notere ici qu’il est attendu de chaque gouvernement nommant qu’il respecte les clauses de conflit d’intérêts et d’indépendance institutionnelle des experts, conformément à la recommandation prévue dans ce sens.  

2. Responsabilité du Secrétariat

80. Il a été recommandé que le Secrétariat soit également déchargé de toute responsabilité et que les privilèges et immunités s’appliquent au processus du fichier.  

3. Responsabilité des experts

81. Les experts sont engagés pour fournir des avis et un soutien aux Etats demandeurs. Les Gouvernements sont libres d’accepter ou de rejeter de tels avis. La compréhension de la responsabilité doit être fondée sur cette relation. Par conséquent, les questions de responsabilité relatives à un expert ne sont aucunement affectées par l’usage du fichier comme source d’informations de contact, y compris lorsque le Secrétariat intervient pour annoncer la recherche d’un expert par une Partie pour fournir un avis sur une question donnée. Les règles normales de responsabilité professionnelle de l’expert s’appliqueront, et la Partie et l’expert concernés peuvent décider de prévoir cette question dans leur contrat. 

K. Rapports annuels 

82. Le Secrétariat a été instruit à l’effet de dresser un rapport sur l’expérience du fichier et de rassembler les données relatives aux types d’expertise requise. Vu le nombre d’occasions au cours desquelles les conférences des parties et les organes similaires ont demandé telle information, il serait approprié d’introduire un mandat spécifique, dans les Lignes Directrices Provisoires, sur cette question de l’établissement des rapports annuels. L’éventail de données factuelles publiées pourrait inclure le nombre d’experts sur le fichier, les contacts directs entrepris par les Parties et leurs résultats, les contacts facilités par le Secrétariat et leurs résultats, dont les experts individuels pris sous contrat par chaque Etat demandeur, et une note sur le thème et la description de la mission, les résultats des travaux entrepris et la disponibilité des documents écrits. Pour éviter la multiplicité des rapports, le Rapport Trimestriel du Secrétaire exécutif pourrait inclure une section sur le fonctionnement annuel du fichier des experts.

L. Révision périodique

83. Il a été recommandé de prévoir que le fonctionnement du fichier fasse l’objet d’une révision périodique indépendante. Ces révisions périodiques doivent être larges dans leur champ d’intérêt, portant sur les équilibres appropriés dans l’affiliation ou l’adhésion au fichier, son emploi, les fonctions du Secrétariat en tant qu’administrateur du fichier, les succès, les échecs, et les recommandations éventuelles pour la révision des Lignes Directrices Provisoires ou qui deviendront permanentes, éventuellement, afin de répondre à ces besoins. Le mandat peut être, aussi, objet de recommandations. Un processus périodique éliminera la nécessité d’une Réunion des Parties poue pouvoir appeler à la révision. Il a été recommandé que cette révision ait lieu d’abord, deux années après le commencement du fonctionnement du fichier. Les révisions suivantes peuvent avoir lieu dans le cadre dy cycle quinquennal de révision conformément à l’Article 35 du Protocole. Les membres du fichier des experts peuvent aussi participer à cet exercice de révision, sous la direction d’un petit groupe représentant différents domaines d’expertise.

VI.
Options pour le Financement de l’exploitation du Fichier des experts 

84. Le CIPC avait demandé au Secrétaire exécutif d’élaborer des propositions sur la manière dont les ressources financières peuvent être mises à la disposition des Etats-Parties en développement et les Etats-Parties à économies en transition pour leur permettre d’utiliser pleinement le fichier des experts, en collaboration avec le mécanisme de financement de la Convention. Cette section esquisse les approches optionnelles que les Parties et les autres organisations, aux niveaux international, régional et national, pourraient considérer en vue de faciliter l’utilisation du fichier des experts. Ces options ne sont ni prescriptives ni contraignantes. Cependant, il est attendu des organisations compétentes, intéressées par le fonctionnement effectif du Protocole, qu’elles leur accordent toute l’attention nécessaire.

85. La question de la facilitation de l’utilisation du fichier à travers le soutien financier revêt deux aspects:  (i) les sources de financement; et (ii) les approches et mécanismes d’utilisation des fonds disponibles. 

M. Les sources de financement

86. Il existe une grande gamme de sources de financement identifiées au UNEP/CBD/ICCP/1/4 pour les besoins de création des capacités:

(s) Le Fonds de l’Environnement Mondial (FEM), structure institutionnelle qui gère le mécanisme de financement du Protocole;

(t) Les agences de coopération en développement (assistance officielle en matière de développement);

(u) Le secteur et les ministères responsables de la biotechnologie et de la prévention des risques biotechnologiques;

(v) Universités et instituts de recherche;

(w) Les agences avec les mandats et l’expertise nécessaires; 

(x) Les organisations régionales de coopération économique;

(y) Le secteur de l’industrie biotechnologique dont les entreprises et les associations industrielles nationales et internationales;

(z) Les organismes internationaux de recherche;

(aa) Les fondations privées;

(ab) Les organisations et réseaux ONG.

87. Ce sont là des sources potentielles de financement de l’utilisation du fichier des experts. 

88. Cependant, certains facteurs risquent de limiter la faisabilité de l’accès à certaines de ces sources, dont:

(ac) Fonds négligeables requis pour chacune des activités;

(ad) Frais de transaction élevés pour chaque opération;

(ae) Processus indirect de sélection (n’impliquant pas directement les bailleurs de fonds), limitant l’intérêt potentiel de certains bailleurs de fonds pour contribuer; et,

(af) Caractère irrégulier ou périodique des demandes ;

N.  Approches/mécanismes d’utilisation des fonds

89. Le financement est nécessaire pour couvrir les frais des missions des membres du fichier. Cet aspect sera particulièrement important les cinq premières années du Fichier pour permettre aux Parties de bâtir leurs capacités en vue de la mise en œuvre du Protocole.

90. On peut prévoir cinq approches or mécanismes de soutien à l’utilisation par les Parties du fichier des experts:

1. Arrangements financiers au cas par cas

91. Cette approche implique des transactions uniques pour chaque utilisation du fichier pour une mission déterminée, négociée par un expert avec l’Etat demandeur. Cette approche peut être particulièrement intéressante pour les activités à court terme en réponse à une notification d’importation particulière adressée à une Partie. Les frais élevés des services d’expert nécessaires pour une création des capacités sur le long terme pourraient rendre cette option peu viable pour de telles activités. En l’absence de sources externes de financement, celui-ci ferait office de modèle « par défaut » pour le financement de l’utilisation des experts figurant sur le fichier. On rappellera à cet égard que les frais associés avec l’évaluation des risques d’une proposition de notification d’importation peuvent être affectés à l’auteur de la notification. La possibilité d’exploiter les arrangements de détachement ou de la formule pro bono pourrait permettre d’élargir l’éventail d’opportunités relatives à ces arrangements au cas par cas.

92. Cette approche a, quand même, l’avantage de ne demander aucune infrastructure administrative pour soutenir l’utilisation du fichier au-delà de ce qui est requis pour la préparation de la liste, de formulation des recommandations aux Parties qui demandent tels avis. Cependant, l’exigence du paiement direct de l’expert, ou d’un accord sur le partage des frais dont la disposition pro bono du temps de l’expert, risque de limiter l’utilisation du fichier par les Parties qui n’ont pu trouver les ressources nécessaires ou rencontrent des difficultés pour trouver un partenaire prêt à partager une partie des frais. 

2. Fonds bénévole géré par le Secrétariat de  la Convention

93. Cette approche vise la mise en place d’un fonds bénévole géré par le Secrétariat de la Convention  dans le but précis de permettre aux Etats demandeurs de payer les experts sélectionnés sur le fichier.  Les Parties qui disposent des moyens pour ce faire, et les organisations privées, seront invitées à cotiser au fonds à titre bénévole. 
94. Les missions financées peuvent inclure la fourniture d’experts à court terme pour aider à l’évaluation et la gestion des risques en réponse à un avis sous le Protocole; ou, la fourniture d’experts pour assister les activités institutionnelles et à long terme de création des capacités.

95. Le fonds fournirait à l’administrateur les ressources nécessaires pour faciliter l’accomplissement d’un contrat entre l’Etat demandeur et l’expert. Exceptionnellement, le Secrétariat, en tant qu’administrateur du fichier, peut être impliqué dans le processus de contrat de l’expert Le CIPC ou le Mémorandum de Coopération pourrait étudier davantage les paramètres d’un tel rôle si un fonds bénévole est mis en place. Ces arrangements peuvent comprendre le paiement intégral des honoraires professionnels ou une quelconque formule de partage des coûts. Le fait que les fonds soient disponibles aiderait également le Secrétariat à mieux recommander les meilleurs experts disponibles pour faciliter le choix par l’Etat demandeur. Des conditions draconiennes seront imposées au fonds en ce qui concerne son affectation, les conditions de son utilisation, dont les honoraires journaliers des experts. 
/  

96. La mise en place d’un tel mécanisme de financement peut être reflété dans l’orientation du CIPC ou dans une décision de la Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole en tant que composante, ou outil totalement indépendant, des Lignes Directrices Provisoires. Il ya aura lieu d’accorder aussi quelque autorité au Secrétariat pour accepter des fonds provenant de sources externes. L’aptitude du Secrétaire exécutif à promouvoir les arrangements de financement en soutien des approches indiquées aux points c) et d), ci-dessous, peut être discutée dans ce document.

3. Fonds spécial de tièrces parties

97. Cette approche implique “un fonds à objectifs spécifiques, ciblant projet par projet, et qui peut être créé par un consortium de bailleurs de fonds, des agences de coopération en développement bilatéral, par exemple. Sinon, il peut être créé à travers le CIPC ou la Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole qui demande à une organisation internationale comme le Centre International de Génie Génétique et de la Biotechnologie (ICGEB) de le mettre sur pied. Un tel fonds peut aider à la fourniture, à court terme, d’experts pour assister l’Etat demandeur à procéder à l’évaluation individuelle et la gestion des risques en réponse à une notification sous le Protocole; ou, appeler les experts à fournir un soutien pour la création de capacités institutionnelles et à long terme. Les sources de financement peuvent comprendre le co-financement par un certain nombre d’agences bilatérales, le financement par le secteur industriel à travers ses associations internationales telles que la Coalition Transnationale de l’Industrie, les fondations, ou un mélange de toutes ces structures plus d’autres sources également. Le FEM peut être approché pour soutenir des activités spécifiques conformes à son mandat. Il serait important d’entretenir la crédibilité du mécanisme de financement ainsi que le travail entrepris par les experts, en s’assurant que les bailleurs de fonds n’influencent pas les choix des experts ou interviennent dans la fourniture des avis d’expert. 
98. Une variation sur un tel fonds international serait une série de petits fonds créés au niveau régional. Ils peuvent être administrés, au début, par une Organisation régionale existante, avec la possibilité de transférer la responsabilité à des centres d’excellence régionaux sur la biosécurité, une fois ceux-ci mis en place. Les fonds devraient faciliter aux Parties de la région l’accès aux, et l’utilisation des, experts de la même région qui figurent sur le Fichier des experts tenu par le Secrétariat de CBD.

99. Une autre formule serait d’avoir une assistance technique au niveau d’une Organisation existante, comme le Programme d’Experts de la FAO sur la Coopération Technique parmi les Pays en Développement et les Pays à Economies en Transition, ou l’ONUDI. Ceci permettra un partage des responsabilités en matière de financement pour chaque mission dans laquelle l’Etat demandeur prend en charge les frais locaux, la Partie de nomination couvre les honoraires ou salaire de l’expert et l’organisation internationale prendrait en charge les frais de déplacement.

4. Inclusion de l’utilisation du fichier dans les projets de création des capacités

100. En réponse à la négociation du Protocole de Cartagena, un certain nombre d’organisations nationales, internationales, privées et publiques sont en train de mettre sur pied des projets de création des capacités afin d’assister les Parties à honorer leurs obligations sous le Protocole. D’autres projets et activités sont en cours de réalisation. De manière plus spécifique, des projets comme celui du FEM/PNUE sur le développement de cadres nationaux de biosécurité, et une proposition de projet de création de capacités pour la biosécurité préparé par la Coalition Transnationale de l’Industrie (CTI) peuvent être conçus, sur la demande du pays, de sorte à avoir un élément de budget permettant aux Parties participantes  d’appeler des experts sur le fichier pour des missions ponctuelles. A titre d’alternative, une disposition plus générale dans la conception d’ensemble du projet serait de prévoir des activités de mise en œuvre au niveau national individuel, de budgétiser les ressources à partir du fonds du projet à mettre à la disposition des experts du fichier, dans la mesure des besoins du pays en expertise pour pouvoir réaliser des tâches précises dans le cadre du projet. Le FEM peut aider en diffusant l’information sur le fichier et en encourageant les pays à en faire usage durant la mise en œuvre du projet.

101. Cette approche de financement peut être appropriée pour la fourniture d’experts aux Etats-Parties en développement ou les Etats-Parties à économies en transition, pour le soutien des activités de création de capacités institutionnelles et à long terme. Cependant, il est possible que la fourniture d’experts soit faite dans les projets de création de capacités financés par le secteur public ou privé, en vue d’obtenir les prestations d’experts sur le court terme pour assister les actions ponctuelles d’évaluation et de gestion des risques en réponse à une notification sous le Protocole, surtout pendant la mise en place des capacités régionales et/ou nationales.

102. Le Réseau Inter-Agences pour la Sécurité Biotechnologique (IANB) pourrait assister dans l’identification d’autres activités, en cours ou projetées, de création de capacités sur la biosécurité dans lesquelles un élément de projet pour l’utilisation du fichier peut être conçu.

5. Financement par le biais du mécanisme de financement

103. Le Mécanisme de Financement du Protocole dispose d’un rôle potentiel à jouer dans le soutien au fichier des experts. Ce rôle serait très probablement indirect, à travers le financement prévu pour l’utilisation du fichier sous les projets de création des capacités lancés par le biais des Agences d’Application du FEM. En outre, le FEM peut encourager la complémentarité entre ses projets avec le travail sous un fonds spécial.

104. Il est important que toute demande du CIPC pour la participation du FEM reconnaisse la stratégie et le rôle dans le programme d’orientation de la Conférence des Parties et les opérations et le déploiement du rôle de fonds du Conseil du FEM dans l’identification d’opportunités nouvelles dans le soutien du FEM au fichier des experts. Des discussions approfondies, sur cette option, avec le Secrétariat du FEM et les Agences d’Application sont nécessaires.

VII.
POINTS POUR Discussion 

105. Le CIPC est invité à examiner les thèmes suivants de discussion à sa deuxième réunion:

(ag) Les principales problématiques et les principes directeurs proposés pour le fonctionnement du fichier des experts;

(ah) L’adoption du projet proposé de Lignes Directrices Provisoires comme orientation provisoire pour le Secrétariat en sa qualité d’administrateur du fichier des experts, dans la perspective de leur adoption future par la Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole, avec des révisions basées sur l’examen des expériences acquises à ce jour;

(ai) Les options de financement de l’utilisation du fichier des experts, dont les indications d’intérêt à contribuer aux diverses options ou demande à d’autres organes de fournir telles contributions;

(aj) Y compris une autorité pour le Secrétariat, en tant qu’administrateur du fichier, d’accepter les fonds provenant de sources extérieures pour en permettre l’utilisation par les Parties, dans l’attente d’une décision formelle sur une éventuelle approche de financement par la Conférence des Parties à la Convention siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole.

Annexe 

Projet de Lignes Directrices Provisoires pour le fichier des experts dans la prevention des risques biotechnologiques

A) Mandat du fichier 

1.
Le mandat du fichier des experts consistera à fournir des avis et autres soutiens, le cas échéant et sur demande, aux Etats-Parties en développement et aux Etats-Parties à économies en transition, pour effectuer l’évaluation des risques, prendre des décisions éclairées, développer les ressources humaines nationales et promouvoir le renforcement institutionnel, associés avec les mouvements transfrontières d’OGM.

2.
Les domaines des avis d’expert qui peuvent être fournis par le biais du fichier sont décrits à l’appendice 1 des présentes Lignes Directrices.

B) Administration du fichier 

Le Secrétariat de la Convention/Protocole administrera le fichier. Parmi ses fonctions: 

(ak) Etablir et réviser, autant que nécessaire, la fiche de nomination;

(al) Tenir une base de données électronique appropriée pour assurer un accès facile au fichier;

(am) Tenir une copie papier du fichier avec une mise à jour annuelle;

(an) Conseiller les Parties sur la couverture de tous les domaines d’expertise disponibles à travers le fichier, et assurer les équilibres entre les sexes et les régions géographiques figurant sur le fichier;

(ao) Assister les Parties, sur demande expresse, à identifier les experts les plus adéquats; et

(ap) Prendre en charge toutes les fonctions administratives prévues dans les présentes Lignes Directrices ou selon les instructions de la Conférence des Parties à la Convention siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole en ce qui concerne d’autres décisions.

C) Accès au fichier 

L’accès au fichier doit se faire par le biais du Centre d’Echange sur la prévention des risques biotechnologiques (par Internet ou autre moyens hors électroniques). Le Secrétariat publiera chaque année une version écrite sur papier du fichier qui sera transmise à toutes les Parties, ainsi qu’une description de l’utilisation des champs de recherche sur Internet pour aider les Parties à identifier l’expertise recherchée.  Les Parties peuvent demander une version actualisée entre ces publications. 

D) Adhésion au fichier des experts

6. Nomination des membres

1.
Les membres du fichier seront nommés par les Gouvernements. Les Gouvernements doivent s’assurer que les nommés possèdent les qualités professionnelles et l’expertise les plus élevées dans les domaines pour lesquels ils sont nommés. Les Parties doivent consulter les parties intéressées et chercher des personnes individuelles intéressées aux niveaux des autorités locales et nationales, des organisations  industrielles et non-gouvernementales, des institutions universitaires et de recherche, pour pouvoir obtenir des nominations de haut niveau et équilibrées dans leur répartition.

2.
Les Parties sont encouragées à intégrer les experts à la retraite qui disposent d’un savoir et d’une expérience fort appréciables, mais qui n’ont aucune affiliation institutionnelle. 

7. Nombre maximum de  nominations

Pour encourager l’équilibre régional dans le fichier, chaque gouvernement est invité à nommer jusqu’à 50 experts.  Dans cette limite, désigner un maximum de 5 experts par domaine de spécialisation (terme utilisé dans la fiche de nomination). 

8. Représentation équilibrée

1.
Tous les Gouvernements sont encouragés à inviter des experts. Les Gouvernements devront utiliser les centres régionaux d’excellence, en particulier dans les pays en développement et les pays à économies en transition, comme sources pour la nomination d’experts. Le Secrétariat veillera à ce que la base de données du fichier permette une distribution régionale des membres du fichier comme principal « filtre » dans la recherche des listes de membres.

2.
Les Gouvernements sont encouragés à promouvoir l’équilibre entre sexes dans leurs nominations, tout en s’assurant de l’expertise recherchée pour les évaluations visées à l’Article 26 du Protocole de Cartagena.  

3.
Le Secrétaire exécutif présentera un rapport annuel aux Parties/MdC sur les équilibres sectoriel, géorgaphique et des sexes dans le fichier. 

9. Durée

Les membres peuvent figurer pendant cinq ans sur le fichier. Une rotation initiale d’un an d’un tiers des experts désignés, trois ans pour le second tiers et cins ans pour le tiers restant s’appliquera pour la première année des nominations. Le gouvernement de nomination affectera pour chaque candidat nommé une période déterminée. Pour les désignés, le mandat sera de cinq ans.  Les experts peuvent être désignés de nouveau. 

10. Fiche de nomination 

La fiche de nomination à l’annexe de ces Lignes Directrices (appendice 2) servira à toutes les nominations. Les envois électroniques de la fiche sont encouragés. Les Gouvernements de nomination doivent vérifier que les informations soumises sont correctes.

11. Informations requises sur les experts

Les informations requises sur chaque expert désigné sont notées sur la fiche de nomination. Le Secrétariat vérifiera que chaque fiche est complète avant de porter l’expert sur le fichier.

E) Expertise requise

Les domaines d’expertise requis des membres du fichier sont indiqués sur la fiche de nomination à l’appendice 2.

F) Choix des experts pour les missions
12. Choix de l’Etat demandeur

Le choix des experts pour une mission donnée doit être fait par l’Etat demandeur.  

13. Assistance du Secrétariat

Lorsqu’une Partie cherchant un expert en fait la demande, le Secrétariat peut aider à identifier un ou plusieurs experts pour assiter la Partie. Dans la mesure du possible, et lorsque cela est approprié du point de vue scientifique et technique, le Secrétariat doit inclure une liste d’experts potentiels reflétant la participation géographique et la règle de l’équilibre entre les sexes. 

14. Procédures de fourniture de l’assistance

Le Secrétariat, suite à une demande d’assistance émanant d’une Partie, procédera:

(aq) A la vérification de l’information sur la fiche de nomination;

(ar) Au réexamen de toutes les déclarations de l’expert, comme prévu à la section G ci-dessous, dont leur accomplissement avant la présélection;

(as) Un contrôle des références relatives à l’expertise et à l’expérience auprès des employeurs de l’expert et autres références;

(at) Tenant compte de ces démarches, préparer une présélection de 3-5 experts à soumettre à l’Etat demandeur, avec des copies des publications de ces experts (l’ensemble ou un échantillon), ainsi qu’un résumé des opinions des références contactées. 

(au) Informer les experts concernés sur l’état du processus.

15. Le Secrétariat pour faciliter la prise de contact

Le Secrétariat peut faciliter la prise de contact par une Partie demandant l’assistance avec un expert figurant sur le fichier. Une fois le contact direct est établi, la Partie doit établir un rapport de ce contact et de ses résultats avant de le soumettre au Secrétariat pour que ce dernier puisse conserver toutes les opérations du fichier.

G) Obligations des experts figurant sur le fichier

16. Une information complète et exacte sur la fiche de nominations

Les experts doivent s’assurer que l’information figurant sur leurs fiches est correcte et complète.

17. Publication des informations de la  fiche de nomination

Tous les renseignements figurant sur la fiche de nomination doivent être mis, en principe, à la disposition du public, y compris sur Internet, une fois le processus de nomination terminé. Cependant, un membre du fichier peut demander de garder confidentielles ses coordonnées (téléphone, adresse, fax et e-mail) s’il le désire.

18. Acceptation ou refus d’une demande d’assistance/avis

Les membres du fichier peuvent accepter ou rejeter une mission qui leur est proposée. 

19. Refus d’intervenir en cas de conflit d’intérêt réel ou perçu 

1.
Les experts doivent décliner toute mission susceptible de créer un conflit d’intérêts réel ou perçu. Avant d’entreprendre une mission par le biais du fichier, ou d’être proposé à la présélection par le Secrétariat, chaque membre du fichier doit signer une déclaration sur les conflits d’intérêts, en indiquant s’ils ont des intérêts personnels, professionnels ou institutionnels ou si une personne peut raisonnablement considérer qu’il y a conflit d’intérêts.  

2.
Si la déclaration soulève des préoccupations, le Secrétariat ou la Partie concernée peut demander des éclaircissements à l’expert. Si ces préoccupations demeurent légitimes, il est recommandé tout jugement pour savoir si un conflit existe doit être prudent, afin de conserver le niveau le plus élevé de crédibilité pour le processus de fichier.

20. Agir à titre personnel

Chaque expert agira en son nom propre et à titre privé, en faisant abstraction de son affiliation nationale, institutionnelle, professionnelle ou académique. 

21. Faire montre de qualités professionnelles élevées

Tout expert engagé sur une mission doit se conformer rigoureusement à toutes les normes et règles professionnelles pertinentes et de faire montre d’un degré élevé de probité professionnelle pendant la mission. Ces normes doivent s’appliquer à toutes discussions visant à assister une Partie dans le choix de l’expert.

22. Respect des délais

Les experts sont tenus d’accomplir leur mission dans les délais impartis.

23. Contribuer à la formation du personnel local lorsque cela est possible 

Les experts peuvent se voir demander de contribuer, dans le cadre de leur mission, à l’effort de formation sur le terrain du personnel local intervenant dans la création des capacités.

24. Confidentialité

1.
Sauf dispositions contraires, la publication de travaux écrits résultant d’une mission dans le cadre du fichier des experts est du seul ressort de l’Etat demandeur et ne peut être laissée à la discrétion de l’expert. De même, toute information contractuelle privée demeurera confidentielle, sauf disposition contraire. 

2.
Cependant, condition de l’utilisation du fichier, les Parties sont [tenues] [encouragées] à faire en sorte que les résultats écrits de la mission sont rendus publics, y compris par le biais du BCH. 

25. Des attentes et des objectifs clairs

La Partie et l’expert ont la responsabilité de faire en sorte que les attentes et les termes de références de la Partie sont clairs et bien compris de l’expert.

26. Rapport sur les leçons tirées 

1.
Des rapports brefs doivent être préparés par l’Etat demandeur et l’expert à l’achèvement de la mission, dont l’évaluation générale du processus, les résultats réalisés et les obstacles rencontrés, ainsi que des suggestions pouvant servir les missions futures. Ces rapports doivent être accessibles par voie électronique ou par d’autres moyens de diffusion. 

H) Rémunération des membres du fichier

27. Missions Pro bono
Tout expert a le droit d’effectuer une mission en pro bono.  Dans un tel cas, les mêmes principes relatifs aux conflits d’intérêts, d’intervention à titre personnel, etc., et les obligations au titre du paragraphe 7 s’appliqueront.aux missions pro bono.

28. Détachement

Toute organisation peut permettre aux experts qui lui sont affiliés d’accepter des missions sous forme de détachement de leurs occupations habituelles. Dans lequel cas il est nécessaire de procéder à des arrangements publics et transparents. Aucun gouvernement ou institution n’est tenu de couvrir les frais d’un expert nommé.

29. Rémunérations fixées par contrat avec l’Etat demandeur

Tout accord sur les frais ou honoraires relatifs à une mission déterminée doit prendre la forme d’un contrat entre l’expert et la Partie concernée.

I) Responsabilité

Les décisions prises par l’Etat demandeur sur la base d’un avis fourni seront de la seule responsabilité de la Partie.

30. Responsabilité de la Partie de nomination

Les Gouvernements de nomination ne sauraient être tenus responsables de la conduite, les inputs ou les résultats provenant du, ou liés au, travail d’un expert nommé par eux..  

31. Responsabilité du Secrétariat

Le Secrétariat ne saura être tenu responsable, ou soumis à quelque action judiciaire, du fait de l’utilisation d’un expert du fichier ou d’un avis de celui-ci. 

32. Responsabilité des experts

L’inclusion d’un expert figurant sur le fichier se fera sans préjudice à l’assurance professionnelle, la réglementation des autorisations, s’il y a lieu, ou de règles professionnelles régissant la profession en question. 

J) Rapports annuels 

Une fois par an, le Rapport Trimestriel préparé par le Secrétariat doit inclure une section consacrée au fonctionnement du fichier, et qui doit comprendre l’information factuelle sur l’effectif d’experts sur le fichier, leur distribution géographique, professionnelle et ainsi que par sexes, les contacts directs entamés par les Parties et leurs résultats, ainsi que les contacts entrepris par le Secrétariat et leurs résultats, dont les experts contractés par chaque Etat demandeur, une note décrivant le thème de la mission, les résultats des travaux réalisés et l’existence, s’il ya lieu, de documents écrits.

K) Révision périodique

Le fonctionnement du fichier doit faire l’objet d’une révision périodique indépendante. La première révision doit avoir lieu dans deux ans. Par la suite, les révisions périodiques doivent être faites conformément à l’Article 35 du Protocole.  Ces révisions périodiques doivent embrasser un champ d’intérêt large, porter sur les équilibres appropriés dans l’affiliation ou l’adhésion au fichier, ses utilisations, ses succès et échecs, le contrôle de la qualité des missions du fichier, les besoins en termes de services de consultation supplémentaires, ainsi que d’autres recommandations de révision au mandat ou règlement intérieur.

Appendice 1

liste Indicative des domaines d’avis et de soutien au fichier des experts pour la mise en oeuvre du Protocole de Cartagena

	développement institutionnel
	evaluation des risques
	gestion des risques

	Evaluation des besoins et planification du programme biosécurité

(a) Inventaire des programmes et pratiques biotechnologiques existants ou à créer. 

(b) Capacité à élaborer des données import/exports actuelles et futures

(c) Compréhension correcte des pratiques de l’industrie biotechnologique dans les secteurs pertinents.

(d) Capacité à rassembler et analyser les régimes juridiques et admnistratifs de la biosécurité 

(e) Capacité de planification stratégique multi-disciplinaire

(f) Capacité de relier le régime biosécurité aux obligations internationales

Conception du régime Biosécurité

(a) Concevoir/renforcer les structures juridiques et de régulation 

(b) Concevoir/développer  les processus administratifs pour gérer l’évaluation et la gestion des risques

(c) Elaborer la capacité d’évaluation des risques au niveau noational/régional 

(d) Capacité à gérer les processus de notification, confirmation et réponse à la décision

(e) Aptitude et prendre des décisions et faire rapport sur l’importation d’OVM dans les délais.

(f) Notification et planning d’urgence et capacité de réponse

(g) Aptitude à appliquer les règles au niveau des frontières
	Capacités générales d’évaluation des risques

(a) Aptitude à coordonner les analyses multi-disciplinaires 

(b) Renforcement des capacités technologiques et institutionnelles pour l’évaluation des risques

(c) Capacité à identifier et à accéder à l’expertise adéquate externe

(d) Compréhension des processus biotechnologiques pertinents et leurs applications

Capacités scientifiques et socio-economiques

(a) Analyse des risques à la conservation et l’utilisation durable de la biodiversité

(b) Analyse du cycle de vie

(c) Analyse des risques sur la santé humaine des effets de la biodiversité

(d) Analyse des effets de l’écosystème sur les OGM - introduction

(e) Evaluer les questions de sécurité alimentaires provenant des risques à la biodiversité

(f) Valeur et rôles de la biodiversité pour les communautés locales et autochtones.

(g) Autres considérations socio-économiques relatives à la biodiversité

(h) Renforcement des capacités scientifiques et techniques

 Note: les types d’expertise scientifique requis varient d’un cas à un autre, mais ils touchent deux domaines:

- évaluation des modifications génétiques

- évaluation des interactions avec l’environnement récepteur
	Capacités générales de gestion des risques 

Comprendre l’application des outils de gestion des risques à divers secteurs de la biotechnologie 

Capacités de prise de décision 

(a) Identification et quantification des risques, par l’application idoine de l’approche de précaution 

(b) Capacité à évaluer l’efficacité relative des options de gestion pour l’importation, la manipulation et l’utilisation

(c) Capacité à évaluer les impacts commerciaux des options de gestion

(d) Examen impartial et objectif du régime de gestion proposé avant la prise de décision

Mise en œuvre des décisions

(a) Identification et manipulation d’organismes vivants manipulés au point d’importation

(b) Surveillance des impacts environnementaux potentiels

(c) Capacité à surveiller, appliquer les obligations et à dresser un  rapport à cet effet.

	Création/entretien d’un régime à long-terme
(a) Capacité de surveiller, contrôler et faire rapport sur l’efficience du programme de gestion des risques, dont les mécanismes juridiques, administratifs et réglementaires

(b) Capacité de surveiller les impacts environnementaux à long terme, le cas échéant (sur la base des références actuelles)

(c) Mise en place de systèmes d’information environnementales
	
	

	CAPACITIES INTERSECTORIELLES

	Gestion des données et partage de l’information

(a) Echange des informations scientifiques, techniques, environnementales et juridiques

(b) Collecte, stockage et analyse de données scientifiques, réglementaires et admnistratives
(c) Communication au Centre d’Echange

	Développement et renforcement des ressources humaines

(a) Tous les aspects du développement, de l’évaluation et de l’entretien du régime pour l’évaluation et la gestion des risques

(b) Sensibilisation à la biotechnologie moderne et à la biosécurité parmi les scientifiques et les fonctionnaires 

(c) Formation et éducation à long terme

(d) Procédures de sécurité dans la manipulation, l’utilisation et le transfert d’OGM

	Sensibilisation et participation du public

(a) Gérer et diffuser l’information sur le cadre juridique et administratif

(b) Sensibilisation/participation du public dans les processus d’évaluation scientifique

(c) Risques associés à la manipulation et l’utilisation

	Implication des parties intéressées (ex.: organisations non-gouvernementales, communautés locales, secteur privé

(a) Capacité à négocier la aprticipation du secteur privé et à lui fournir des opportunités 

(b) Processus de consultation de la communauté, des ONG dans le développement des régimes d’évaluation et de gestion des risques

(c) Processus de consultation de la communauté, des ONG avant la prise de décisions

	Développement des Capacités Régionales

(a) Evaluation scientifique des risques

(b) Harmonisation des régimes juridiques

(c) Développement des ressources humaines

(d) Partage de l’information 


Source: Cadre Indicatif pour la Création des Capacités sous le Protocole de Cartagena sur la Prévention des Risques Biotechnologiques, (UNEP/CBD/ICCP/1/4).
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FICHE DE NOMINATION AU FICHIER DES EXPERTS SUR LA PREVENTION des risques biotechnologiques

A.  To be completed by the expert
	1.
Family or last name:
	

	2. 
Other name(s):
	

	3. 
Sex:
	 FORMCHECKBOX 
 Male        FORMCHECKBOX 
 Female

	4. 
Title:
	 FORMCHECKBOX 
 Ms. 

 FORMCHECKBOX 
 Professor
	 FORMCHECKBOX 
 Mr.

 FORMCHECKBOX 
 Other: _________
	 FORMCHECKBOX 
 Dr.

	5. 
Nationality:
	

	6. 
Year of birth:
	

	7. 
Current employer / organization
	
	Duration of time

Employed: _______

	8. 
Organization type:
	 FORMCHECKBOX 
 Government

 FORMCHECKBOX 
 Academic

 FORMCHECKBOX 
Other:__________
	 FORMCHECKBOX 
 IGO

 FORMCHECKBOX 
 Industry
	 FORMCHECKBOX 
 NGO

Relevant Internet Site: _______________________

	9. 
Position / Job title:
	

	    
Main areas of responsibility:
	

	10.
Mailing address:
	

	11. 
Telephone number:
	Country code: _____  Area code: _____  Number: ________________

	12.
Facsimile number:
	Country code: _____  Area code: _____  Number: ________________

	13. 
Email address:
	

	14. 
Education and other qualifications:
	

	15.
Main area(s) of expertise for contribution to the Roster:
	 FORMCHECKBOX 

Institutional Development

 FORMCHECKBOX 

Data Management and Information-Sharing 

 FORMCHECKBOX 

Legislation and Regulation 

 FORMCHECKBOX 

Public Awareness and Participation

 FORMCHECKBOX 

Education and Training
	 FORMCHECKBOX 

Risk Assessment and Risk Management

 FORMCHECKBOX 

Social and Economic Sciences

 FORMCHECKBOX 

Research and Development

 FORMCHECKBOX 

Other: ________________

	16.
Area(s) of specialization:
	Institutional Development

 FORMCHECKBOX 

Project administration

 FORMCHECKBOX 

Agricultural management

 FORMCHECKBOX 

Environmental management 

 FORMCHECKBOX 

Human resources 

 FORMCHECKBOX 

Infrastructure development

 FORMCHECKBOX 

Public health

 FORMCHECKBOX 

Resources management 

 FORMCHECKBOX 

Other: _________________
	Database Management and Information-Sharing
 FORMCHECKBOX 

Database

 FORMCHECKBOX 

Environmental statistics 

 FORMCHECKBOX 

Information exchange

 FORMCHECKBOX 

Information technology 

 FORMCHECKBOX 

Information clearing-house

 FORMCHECKBOX 

Other: ________________



	16. 
Area(s) of specialization (continued):
	Legislation and Regulation

 FORMCHECKBOX 

Biosafety regulation 

 FORMCHECKBOX 

Intellectual property law 

 FORMCHECKBOX 

International environmental law

 FORMCHECKBOX 

International trade law

 FORMCHECKBOX 

National environmental law

 FORMCHECKBOX 

National trade regulations 

 FORMCHECKBOX 

Other: _________________
	Public Awareness and Participation

 FORMCHECKBOX 

Environmental education

 FORMCHECKBOX 

Public information

 FORMCHECKBOX 

Community participation

 FORMCHECKBOX 

Other: ________________



	16. 
Area(s) of specialization (continued):
	Risk Assessment and Risk Management

 FORMCHECKBOX 

Agricultural ecology

 FORMCHECKBOX 

Agriculture

 FORMCHECKBOX 

Alien invasive species

 FORMCHECKBOX 

Analytical detection methods

 FORMCHECKBOX 

Animal ecology

 FORMCHECKBOX 

Animal pathology

 FORMCHECKBOX 

Aquaculture

 FORMCHECKBOX 

Biochemistry

 FORMCHECKBOX 

Biotechnologies 

 FORMCHECKBOX 

Botany

 FORMCHECKBOX 

Entomology

 FORMCHECKBOX 

Environmental impact assessment

 FORMCHECKBOX 

Epidemiology

 FORMCHECKBOX 

Evolutionary biology

 FORMCHECKBOX 

Food sciences

 FORMCHECKBOX 

Forestry ecology

 FORMCHECKBOX 

Genetic engineering

 FORMCHECKBOX 
  Genetics of natural populations


	 FORMCHECKBOX 

Human biology

 FORMCHECKBOX 

Indigenous knowledge

 FORMCHECKBOX 

Marine biology/ecology

 FORMCHECKBOX 

Microbial Ecology

 FORMCHECKBOX 

Microbiology 

 FORMCHECKBOX 

Molecular biology 

 FORMCHECKBOX 

Mycology

 FORMCHECKBOX 

Pest management

 FORMCHECKBOX 

Plant pathology

 FORMCHECKBOX 

Plant physiology

 FORMCHECKBOX 

Population biology

 FORMCHECKBOX 

Risk assessment process design and application

 FORMCHECKBOX 

Soil biology

 FORMCHECKBOX 

Taxonomy

 FORMCHECKBOX 

Toxicology

 FORMCHECKBOX 

Virology

 FORMCHECKBOX 

Zoology

 FORMCHECKBOX 

Other: _________________

Organisms and traits: _________

___________________________

	16.
Area(s) of specialization (continued):
	33. Social and Economic Sciences

 FORMCHECKBOX 

Agricultural economics 

 FORMCHECKBOX 

Environmental economics 

 FORMCHECKBOX 

Social sciences

 FORMCHECKBOX 

Socio-economic factors 

 FORMCHECKBOX 

Sustainable development 

 FORMCHECKBOX 

Bioethics

 FORMCHECKBOX 

Technology assessment

 FORMCHECKBOX 

Life cycle assessment

 FORMCHECKBOX 

Other: ________________
	34. Research and Development

 FORMCHECKBOX 

Biotechnology research

 FORMCHECKBOX 

Biotechnology product development



	16.
Area(s) of specialization (continued):
	O. Education and Training:

Level: ____________________

Subject areas: ______________
	Other:

 FORMCHECKBOX 

Other: _________________



	17.
Professional experience (Please attach separate sheets if necessary)



	Information for the last three employers:
	Name:

Address:

Main areas of responsibility:

Duration of time employed:

Name: 

Address:

Main areas of responsibility:

Duration of time employed:

Name: 

Address:

Main areas of responsibility:

Duration of time employed:



	18.
Other relevant work experience (e.g. regional experience, further specialization, volunteer work experience, etc.):

Note: Attach continuation on separate sheet if needed.
	
	Main countries/regions worked and responsibilities:


	19.
List of publications:
	(Books;
Peer-reviewed articles;
Book chapters;
Conference papers; etc.)
Please attach separate sheet if necessary.

	20.
Three most relevant publications:
	1.

2.

3.

	21.
Knowledge of languages:
	Mother tongue:_______________________

Arabic: 
 FORMCHECKBOX 
 Speak well      FORMCHECKBOX 
 Read well      FORMCHECKBOX 
 Write well 
Chinese: 
 FORMCHECKBOX 
 Speak well      FORMCHECKBOX 
 Read well      FORMCHECKBOX 
 Write well
English: 
 FORMCHECKBOX 
 Speak well      FORMCHECKBOX 
 Read well      FORMCHECKBOX 
 Write well
French: 
 FORMCHECKBOX 
 Speak well      FORMCHECKBOX 
 Read well      FORMCHECKBOX 
 Write well
Russian: 
 FORMCHECKBOX 
 Speak well      FORMCHECKBOX 
 Read well      FORMCHECKBOX 
 Write well
Spanish: 
 FORMCHECKBOX 
 Speak well      FORMCHECKBOX 
 Read well      FORMCHECKBOX 
 Write well

Other: 

_______     FORMCHECKBOX 
 Speak well      FORMCHECKBOX 
 Read well      FORMCHECKBOX 
 Write well

	22.
Scientific awards, professional societies, honorary memberships, and membership in advisory committees/panels:
	

	23.
References (name and contact information):
	1.

2.

3.


I hereby confirm that the above information is correct and agree for its inclusion in the Roster of Experts on Biosafety under the Cartagena Protocol on Biosafety and the Convention on Biological Diversity.  I have no objection to this information being made publicly available.

Signature:  __________________________________________   Date:  


B.  To be completed by the National Focal Points of the Government making the nomination
Focal Point Type:   FORMCHECKBOX 
 ICCP National Focal Point         FORMCHECKBOX 
 CBD National Focal Point

Government of: 


Name:  


Signature:  __________________________________________   Date:  


-----

* 	UNEP/CBD/ICCP/2/1.


�/	 Convention sur la Diversité Biologique; Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques; Protocole de Montréal sur les Substances qui Appauvrissent la Couche d’Ozone; le Comité Consultatif Scientifique et Technique (STAP) du Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM); Le Groupe Mixte d’Experts chargé d’étudier les Aspects Scientifiques de la Pollution Marine (GESAMP); la Convention pour la Lutte contre la Désertification; Fichier FAO/OMS des experts des Consultations Mixtes sur les Aliments dérivants de la Biotechnologie; la Convention de Rotterdam sur la Procédure d’Acceptation Préalablement Informée de Certains Pesticides et Produits Chimiques Dangereux dans le Commerce International; l’Organisation des Nations Unies pour le Développement Industriel; la Convention sur les Armes Chimiques.


�/	Cf. Recommandation V/14, annexe I du SBSTTA; décision V/20, para. 30, de la Conférence des Parties.


�/	 Jan-Stefan Fritz, “Report on International Scientific Advisory Processes on the Environment and Sustainable Development, Commission for Sustainable Development, Sixth Session, Background paper No. 21, 1998, section II.A. 


�/	 UNEP/CBD/ICCP/1/4.  Le tableau est reproduit sous comme appendice 2 au projet de Plan d’Action  pour la Création de Capacités en vue d’une Mise en Œuvre Effective du Protocole de Cartagena, recommandé à la considération et l’approbation du CIPC par la Réunion à Composition non-limitée sur la Création des capacités pour le Protocole de Cartagena, tenue à La Havane du 11 au 13 juillet 2001 (cf. UNEP/CBD/ICCP/2/10, annexe).  Cet éventail de questions provient d’un passage en revue d’un ensemble complet de droits et d’obligations tracés dans le Protocole, et listés à la section II du cadre indicatif.


�/	 Jan-Stefan Fritz, “Report on International Scientific Advisory Processes on the Environment et Sustainable Development, Commission for Sustainable Development, Sixth Session, Background paper No. 21, 1998.


�/	Le tarif journalier des Nations Unies peut s’avérer trop bas pour attirer des experts de haut niveau; mais les coûts du marché, s’ils venaient à être appliqués, risqueraient de vider le fonds. Il serait nécessaire de fixer des tarifs maximum journaliers fixes  de sorte à pouvoir avoir accès à des experts de haut niveau sans pour autant faire un grand impact sur les finances et tout en essayant d’équilibrer les affectations par mission.
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